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Scénario 2 
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PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au rapport de 

présentation 

 

DDT 78 
 

 
Remarques générales 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
Eléments modifiés ou complétés au sein des 
parties concernées : 
- compatibilité avec les documents supra 
communaux. 
- les risques industriels 
- approche transports et mobilités 
 

 



PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au rapport de 

présentation 

 

DDT 78 

Remarques générales (suite) 
 

 
 

 
 

 

Eléments modifiés ou complétés au sein des 
parties concernées : 
- les espaces naturels sensibles 
- justification du règlement écrit et de ses 
articles 
 
 

DDT 78 + 
CAMY + CG 

78 
 

Instauration d’un périmètre de gel sur le secteur gare 

 

Tout à fait d’accord pour 

la détermination d’un 

périmètre de gel qui 
permettra d’éviter toute 

précipitation. 

Un périmètre de gel sur le secteur gare a été 
instauré. La partie concernant les projets sur la 
commune a été étoffée et il est fait mention du 
périmètre de gel au sein de la partie 
« Motivation des différents sous-secteurs » et 
lors de la description des différentes zones du 
PLU concernées par cette servitude (zones UD 
et UJ). 
 



PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au rapport de 

présentation 

 

DDT 78 
+ CLE 

Recensement et protection des zones humides 
 

 
 
Evaluation des incidences du plan 
 

 
 

L’établissement d’une 

carte SRCE réclamée 
par plusieurs sera le 

bienvenu. 
 

Lancer sans attendre, en 
collaboration avec la 

commune voisine, une 
étude qui permette de 

calibrer correctement les 
futures capacités de la 
station d’épuration de 
Mézières, en cohérence 
avec le PLU en projet. 

La partie concernant la trame verte et bleue 
a été étoffée, prenant en compte notamment le 
recensement partiel des zones humides établi 
par le SAGE de la Mauldre. 
Une protection au titre de l’article L 123.1-5 
7° du code de l’urbanisme a été mise en place 

concernant ces zones humides. 
 
La partie « évaluation des incidences du 
plan » a été complétée avec l’aide des 

services de la CAMY.  
L’étude mentionnée ne sera pas lancée dans 

l’immédiat ; elle pourra toutefois se faire 
indépendamment de l’approbation du PLU, en 

collaboration avec la CAMY et la ville de 
Mézières. 

 

CLE 

Actualisation de données 

 
 

 Données mises à jour. 



PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au rapport de 

présentation 

 

CAMY 

Le diagnostic foncier 

- 

- 

La prise en compte des préconisations du SDRIF 2013 

Réseaux d’eau et d’assainissement 

 

 

Il aurait été intéressant en effet d’identifier les 

parcelles sous maîtrise foncière publique, en 
termes de temporalité (mutabilité des terrains 
plus aisée). Toutefois, l’objectif visé ici 

consistait à évaluer le potentiel mutable en 
termes quantitatifs et non en termes de 
temporalité. 
 
Certains terrains de potentiel mutable identifiés 
ne se situent pas en extension urbaine, mais 
dans des hameaux constitués qu’il serait 

intéressant de densifier (et non pas étendre). 
 
Concernant la densification du pôle gare, le 
règlement de la zone UD permet déjà une 
densification du secteur (en permettant 
notamment la construction de petits collectifs) 
et il y a dorénavant un périmètre de gel sur ce 
secteur qui sera certainement appelé à être 
modifié (densifié) par la suite. 
 
Une rencontre avec les services de la CAMY 
a eu lieu et les corrections relatives aux 
réseaux d’eau et d’assainissement 
apportées. 

 



PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au rapport de 

présentation 

 

CG 78 

Routes et voirie 

 

 Précisions et compléments apportés. 



 

PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au PADD 

 

DDT + CG 
78 

 
RD 113 – boulevard urbain 
 

 

Accord pour un 
boulevard urbain 

ponctuel dans le pôle 
gare 

La commune maintient son souhait de 
requalification de l’ensemble de la RD 113 de 
la Gare jusqu’au poteau d’Epône (à l’angle de 
la RD 191) en boulevard urbain. 
Des précisions ont été apportées dans 
l’orientation 1 du PADD afin d’affirmer 
cette position.  
 

DDT 

 
Transports 

 
 

 Le PADD a été complété dans ce sens au 
niveau de l’orientation 3. 

CAMY 

 
Réseaux d’eau et d’assainissement 
 

 

 

Une rencontre avec les services de la 
CAMY a eu lieu et les corrections relatives 
aux réseaux d’eau et d’assainissement 
apportées au sein du PADD, notamment 
dans l’orientation 1 et 3. 
 



 

PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées aux OAP 

 

CAMY 

Inscription du pôle gare 

 

- 

- 

Amélioration des conditions de circulation dans le secteur de la couronne des prés 

 

 

L’OAP Nord a été modifiée dans ce sens afin 
d’intégrer le futur réaménagement du pôle 
gare. 
 
Aucun tracé de voirie précis n’ayant été 
établi, il a été convenu avec les services de 
la CAMY d’intégrer un principe de 
bouclage de voirie au sein de l’OAP 
Noard. 



 

PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au règlement 

écrit 

 

DDT 78 

Traduction de l’objectif de production de logements locatifs sociaux 

 

 

 

Les articles 2 des zones UA, UD et UG 
ont été complétés afin d’instaurer un 

pourcentage minimum de logements 
sociaux dans les nouvelles opérations 
de logements. 

DDT 78 

Desserte par les réseaux 

 

Captage d’eau potable 

 

 

Les modifications concernant l’eau 

potable et les eaux usées ont été 
apportées pour chaque zone concernée. 
 
 
 
 
 
Les prescriptions applicables au sein 
des périmètres de protection des 
captages d’eau potable ont été ajoutées 

au sein des articles concernés. 
 



PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et modifications 

apportées au règlement écrit 

DDT 78 

Canalisation de transport de matières dangereuses 

 

 

Zones humides 

 

 

PPRI 

 

 

Stationnement des caravanes 

 

 

 
Les articles 2 des zones concernées ont été 
agrémentés afin d’intégrer la prévention des risques 

liés aux canalisations de transport de matières 
dangereuses. 

 
 
 
 
 
 

Les zones humides recensées par le SAGE ont été 
protégées via l’article L 123.1-5 7° du code de 
l’urbanisme, leur protection est détaillée dans les 
dispositions générales du règlement écrit. 

 

 

 

Les dispositions règlementaires liées à la présence de 
PPRI sont rappelées dans les dispositions générales 
et en annexe du règlement écrit. Au même titre que 
les risques naturels liés au retrait et gonflement des 
sols argileux, il n’est pas fait de rappel au sein même 

des articles des zones concernées, afin de ne pas trop 
alourdir des articles déjà conséquents. 
 
Le stationnement des caravanes a été autorisé en 
zone UA. 



PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et modifications 

apportées au règlement écrit 

 

DDT 78 

 

Hauteur des constructions  

 

 

 

 

Un sous-secteur Ab, correspondant aux terres 
agricoles situées en centre urbain, a été créé. Au 
sein de ce sous-secteur ont été définies des règles de 
hauteur spécifiques permettant une bonne insertion 
dans le paysage urbain. 

La zone UD correspond aux anciennes zones UC 
et UG du POS. La hauteur imposée en zone UD est 
certes moins importante que celle des bâtis collectifs 
existants (zone UC du POS), mais elles est plus 
élevée que celle des maisons individuelles existantes 
en zone UG du POS. L’harmonisation des hauteurs 

de ce secteur permet donc de « muter » 
progressivement vers un secteur plus dense (via 
l’introduction permise de petits collectifs), sans 
toutefois atteindre les hauteurs autrefois autorisées 
par le POS jugées trop importantes en terme 
d’insertion paysagère. 
 

DDT 78 + 

CAMY 

Stationnement 

 

 

 

Le nombre de places de stationnement a été revu 
par rapport aux surfaces de plancher et à la 
localisation dans la commune (voir justifications 
dans la partie correspondante du rapport de 
présentation). 

ARS 

Protection des champs captants 

 

 

Les prescriptions applicable au sein des 
périmètres de protection ont été mentionnées 
dans les articles des zones concernées, et les 
arrêtés de DUP référencés en annexe du 
règlement écrit. 



PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au règlement 

écrit 

 

DDT 78 + 

CDCEA 

Article A2 

 

 

 
L’ensemble des constructions autorisées 

a été résumée au 1er paragraphe 
(constructions, installations et 
aménagements, ainsi que leur extension, à 
condition d’être liés et nécessaires à l’activité 

d’une exploitation agricole d’une surface au 

moins égale à la SMI). 

DDT 78 + 

CAMY + 

CLE 

Desserte par les réseaux 

 

 

 
La notion de débit de fuite a été intégrée 
uniquement à l’article 4 des zones UJ car 

il semble difficile pour les particuliers de 
procéder à de telles mesures. Toutefois, 
les modalités de la délibération de 
l’Assemblée Générale de la Commission 

Locale de l’Eau de la Mauldre du 9 novembre 

2004 limitant le débit de rejet des eaux 
pluviales à 1L/s/ha devront être respectées 
sur l’ensemble de la commune, notamment 

via le respect du pourcentage minimum 
imposé de surfaces perméables. 

CAMY 

Articles A2 et N2 

 

Marges de recul 

 

 

Des compléments ont été faits dans ce 
sens. 
 
 
La marge de recul a été maintenue à 5m. 
En effet, le Conseil Général impose ces 
marges de recul aux abords des voies 
départementales présentes dans ces 
secteurs. 
 



 

 

PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au zonage 

 

DDT 78 + 

CAMY 

Instauration d’un périmètre de gel sur le secteur gare 

 

Tout à fait d’accord 

pour la détermination 
d’un périmètre de gel 

qui permettra d’éviter 

toute précipitation. 

Une servitude correspondant au 
périmètre de gel (secteurs UD et UJ) a été 
ajoutée au plan de zonage. 

DDT 78 

EBC 

 
 
Zones humides 

 
 
Bande de lisière de protection des EBC de plus de 100 ha 
 

 
Recommandation : 

Modifier le classement 
des espaces boisés 

traversés par le réseau 
de transport d’électricté 

à très haute tension 

Le déclassement des EBC concernés a 
été effectué. 
 
 
 
 
 
L’identification des zones humides a été 

faite sur le plan de zonage. Elle 
correspond à une protection particulière. 
 
 
 
La bande de protection des lisières a été 
ajoutée au sud-ouest de la commune. 



 



PPA Remarques PPA 
Conclusions du 

commissaire enquêteur 

 
Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au zonage 
 

DDT 78 + 

CDCEA + 

chambre 

d’agriculture + 

agence des 

espaces verts 

Zones agricoles 
 

 

Ces demandes vont bien 
dans le sens d’une 

limitation du grignotage 
des surfaces agricoles (…). 

Elles peuvent donc être 
satisfaites.  

Les terres cultivées et déclarées à la PAC 
précédemment classées en zone naturelle 
ont été reclassées en zone agricole. 

CAMY 

Zone de la Couronne des Prés 

 

 

 

Les terrains situés en zone rouge clair ou 
bleue du PPRI ont été reclassés en zone 
UJ. 
 
La commune n’a pas souhaité instaurer un tel 
sous-secteur. 



 

PPA Remarques PPA 

Conclusions du 

commissaire 

enquêteur 

 

Commentaires mairie d’Epône et 

modifications apportées au livret des 

annexes 

 

Majorité 

des PPA 
Report des arrêtés de DUP sur le plan des servitudes 

Ce document devra 

être élaboré et 

permettra de visualiser 

correctement les 

différentes contraintes 

(…). 

Un plan des servitudes d’utilité publiques 

est en cours d’établissement. 

CLE 

Biotope du Bout du Monde 

 

 
L’arrêté de biotope a été ajouté au livret 

des annexes. 

Lyonnaise 

des Eaux 

Servitudes d’utilité publique 

 

 Ces DUP ont été ajoutées. 





 

 

 

 

 



 

 

Le point de vue du commissaire enquêteur 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Réserve n°1 

 

Le plan des servitudes est en cours de réalisation par les services 
de l’AUDAS. 

Réserve n°2 
 

 

 
L’étude ne sera pas lancée dans l’immédiat ; elle pourra toutefois se 
faire indépendamment de l’approbation du PLU, en collaboration 

avec la CAMY et la ville de Mézières. 
 

Réserve n°3 

 

 
La commune maintient son souhait de requalification de l’ensemble 
de la RD 113 de la Gare jusqu’au poteau d’Epône (à l’angle de la 
RD 191) en boulevard urbain. 
Des précisions ont été apportées dans l’orientation 1 du PADD 
afin d’affirmer cette position.  
 

Réserve n°4 
 

Ce périmètre de gel a bien été instauré. 

Recommandation n°1 

 

L’aménagement de la zone AUd est cadré par une OAP qui tient 

compte de l’environnement paysager, naturel, agricole et urbain. La 
densité proposée est en adéquation avec celle imposée par le 
SDRIF. 
Des aménagements qualitatifs sont prévus en entrées de ville, les 
interfaces urbain/paysage traitées, la gestion des eaux pluviales 
intégrées, le cheminement des engins agricoles et modes doux 
intégré. 
Il nous semble avoir mis en œuvre un ensemble de dispositifs 

conséquent afin d’intégrer au mieux ce nouveau quartier, tout en 

préservant le mieux possible le cadre de vie des Epônois. 



 

 

Le point de vue du commissaire enquêteur 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Recommandation n°2 

 

Le Castel des Ligneux est situé en zone UA depuis 2001, et 
non en zone Nl. 
Les constructions en zone Nl sont de fait limitées par le 
règlement, exceptés notamment les équipements publics.

 

Recommandation n°3 

 

Le règlement de la zone UD permet déjà une densification du 
secteur (en permettant notamment la construction de petits 
collectifs) et il y a dorénavant un périmètre de gel sur ce 
secteur qui sera certainement appelé à être modifié (densifié) 
par la suite. 
 

Recommandation n°4 

 

Cette traduction a été faite au sein du règlement des zones 
concernées (UD, UG, UJ, A et N). 

Recommandation n°5 

 

Modification faite du classement des EBC concernés sur le 
plan de zonage 

Recommandation n°6 

 

L’ensemble des parcelles cultivées et déclarées à la PAC 

classées en zone N ont été reclassées en zone A. 

Recommandation n°7 

 

Un sous-secteur Ab a été créé pour les terrains agricoles 
situés en cœur urbain. Une hauteur maximale a été fixée 

uniquement dans ce sous-secteur pour les constructions 
agricoles. 

Recommandation n°8 

 

L’ensemble de ces éléments a été ajouté au règlement écrit 

(articles et annexes). 



 

 

Le point de vue du commissaire enquêteur 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 

Recommandation n°9 

 

La compétence déplacement est intercommunale. 
Lancer un PLD n’est pas du ressort de la commune, ni du 
PLU. 
 

 

Recommandation n°10 

 

Cela ne ressort pas du PLU, mais des pouvoirs de police 
du Maire. 

Recommandation n°11 

 

Le PLU n’a pas pour objet de rectifier le cadastre. 
Ce sont les hypothèques qui peuvent le modifier en 
fonction des titres de propriété. 
 

Recommandation n°12 

 

Ces indicateurs de suivi ont été déjà mis en place (4e 
partie du rapport de présentation). 








